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Visa 

Monsieur le Président expose 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2312-1, L. 5211-36 et L. 5711-1, 

L'article L. 2312-1 du CGCT, modifié par la loi n• 2015-991 du 7 août 2015 - art. 107, transposable aux syndicats mixtes, dispose 

que le budget est voté par l'assemblée délibérante. 

Il dispose par ailleurs que, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires 

est présenté à l'assemblée. Ce rapport donne lieu à un débat et il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Ledit rapport doit en outre porter les engagements pluriannuels envisagés, une présentation de la structure et de l'évolution des 

dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 

rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 

Étant entendu que le budget primitif 2024 sera guidé par les orientations présentées dans le rapport joint, 

Vu la présentation faite aux membres du Bureau syndical, réunis le 15 janvier dernier, 

Le Président entendu et le quorum étant atteint, le Comité syndical, à l'unanimité: 

• PREND ACTE du Débat d'Orientation Budgétaire pour l'année 2024 qui s'est tenu sur la base du Rapport d'Orientation

Budgétaire joint.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours dans un délai de deux mois, à compter de son rendu exécutoire. Le tribunal 

administratif peut être saisi notamment au moyen de l'application informatique Télérecours citoyen accessible par le biais du site 

www.telerecours.fr. 

Jean-Claude GENIÈS, 

Président du Sigidurs 

Patrice GEBAUER, 

Secrétaire 
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